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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 1er octobre 2018, 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
2095/301/REC-18 par laquelle monsieur Martin ZOKPO, détenu 
à la prison civile de Lokossa, 05 BP 1687 Cotonou, forme un 
recours en inconstitutionnalité pour détention- arbitraire en 
violation des articles 14 7 alinéa 6 du code de procédure pénale, 9 
de la déclaration universelle des droits de l'Homme et 6 de la 
Charte africaine des droits de l'Homme et des peuples ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son 
rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que mis en détention 
préventive pour vol qualifié le 1er juin 2016 à la prison civile de 
Lokossa dans le cadre du dossier d'instruction n° 

CAB2/2016/007-LOKO/2016/RP/00345, il y est maintenu en 
détention en dépit de l'expiration du délai maximal de détention 
provisoire de dix-huit (18) mois que prescrit l'article 14 7 alinéa 6 
du code de procédure pénale en matière criminelle hormis les cas 
de crimes de sang, d'agression sexuelle et de crime économique; 
qu'il demande à la Cour de dire que l'ordonnance du 04 
septembre 2018 du juge des libertés et de la détention du 






